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SURVOL EN DRONE :
Les bonnes pratiques à adopter
sur le littoral de la Seine-Maritime
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© F. Larrey/Conservatoire du littoral
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Etretat

Le dérangements des oiseaux :
Sur le littoral, les falaises sont des milieux propices à la nidification
des oiseaux marins sont préservées grâce à Natura 2000. Certaines
de ces espèces migratrices et hivernantes se regroupent, en mer et
sur l’estran pour se reposer ou s’alimenter. En période de
reproduction, le dérangement peut conduire à une diminution du
succès reproducteur dû à l’abandon des nids et à l’augmentation de
la prédation des couvées. En période d’hivernage ou de migration,
cela peut conduire à un affaiblissement de l’espèce. 

Sainte-Adresse

Espace Naturel Sensible

ZSC Littoral cauchois

Conservatoire du littoral

Vol interdit

ZPS Littoral Seino-marin

ZSC Littoral Cauchois

Enjeux fort de nidification pour
la mouette tridactyle

Enjeux fort de nidification
pour le fulmar boréal

Enjeux fort de nidification pour
le goéland argenté

Signes de dérangement : 
Arrêté de l’activité, observation de l’intrus 
Cris 
Envol 
Attaque / Simulation d’oiseau blessé 
Fuite de la zone (sans retour)
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Dès l’observation d’un de ces 
comportements, éloignez-vous !

Cap
d’Antifer

Goéland argenté

Mouette tridactyle

Fulmar boréal

Cap
d’Ailly

Veules-
les-Roses

Saint-Valéry-
en-Caux

L’Yères

La D
urdent

Manche

Le
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un

ETRETAT

Cap de
la Hève

Le Tréport

Fécamp

Le Havre

Ces recommandations sur les vols en milieu naturel s’ajoutent aux restrictions de
vol drone disponibles sur Géoportail : https://www.geoportail.gouv.fr/carte 

La
 S

aâ
ne

 

L’Arques
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Seine-Maritime

Quiberville-
sur-Mer

Cap
Fagnet

LES ENJEUX DE NIDIFICATION SUR LE LITTORAL DE LA SEINE-MARITIME

Les oiseaux nicheurs à fort enjeux
de protection

(Arrêté d’interdiction de survol)
15 avril au 15 septembre

Enjeux de nidification
d’espèces protégées

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
https://www.geoportail.gouv.fr/carte


REPORTER LES SURVOLS PENDANT LA PÉRIODE DE NIDIFICATION DU 1ER MARS AU 31 AOÛT

Ne pas survoler latéralement les falaises ou
plages
Ne pas approcher des falaises
Ne pas approcher des groupes d’oiseaux sur
l’estran et en mer

Eviter des trajectoires verticales (montées ou descentes)
en direction des oiseaux, les changements brusques de
trajectoires et les trajectoires en zig-zag, préférer des
séries de trajectoires courtes, droites en les contournant

Ne pas faire décoller et atterrir le drone en pied de
falaise
Eviter d’approcher des groupes d’oiseaux en repos
sur l’estran
Eviter de sortir des sentiers balisés pour limiter le
piétinement de la végétation 

la ZSC Littoral cauchois 
la ZPS Littoral seino-marin

Cliquer pour accéder aux sites internet :

A NOTER :
La perturbation intentionnelle d’une espèce protégée est passible d’une contravention
de 4e classe (jusqu’à 750€ d’amende) - article R415-1 du Code de l’environnement.

A QUI S’ADRESSER ?

Survoler les périmètres Natura 2000 Littoral cauchois
et Littoral seino-marin
delegation.facade.mmn@ofb.gouv.fr

Pour le télépilote

Eviter que l’embarcation n’approche
des oiseaux au repos en mer

En mer

Pour le drone

 distance minimum à respecter
entre la paroi des falaises, les

oiseaux et le drone

100m

UN SITE NATURA 2000
 LES BONNES PRATIQUES À ADOPTER DANS 

Lorsque vous survolez un espace naturel, adoptez des attitudes de vol respectueuses de
l’environnement pour ne pas déranger les oiseaux qui vous entourent. 

https://littoral-normand.n2000.fr/les-sites-littoraux-normands/zsc-littoral-cauchois
https://littoral-normand.n2000.fr/les-sites-littoraux-normands/zsc-littoral-cauchois
https://reseau-manchemerdunord.n2000.fr/les-sites/littoral-seino-marin-zps
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